
COMMUNE DE PEZENS 

PROCES VERBAL DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 

LUNDI 12 JANVIER 2026 - 18H 
 

Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué (le 6 janvier 2026), s'est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans la salle du Conseil de la Mairie, sous la présidence de Monsieur FAU Philippe, Maire. 

 

Etaient présents : FAU Philippe ; GARCIA Valérie ; VIEU Nicolas ; ROGER Christine ; 

MARCHIO Yann ; TURQ Séverine ; GALLO Danielle ; BROQUERE Francis ; DELMAS 

Olivier ; CAUMETTE Stéphanie ; FOUET Frédérique ; FABRE Joël ; LAMBERT Laetitia ; 

ZEYNALOV Zaur ; ZOIA-PAYS Florian ; ARIBAUD Baptiste ; GABRIEL Jean-Louis 

 

Absents ayant donné procuration : VERAN Julie à FOUET Frédérique 

 

Absents excusés : /  Absents non excusés : / 

 

Secrétaire : GARCIA Valérie 

 
L’ordre du jour était le suivant : 

1- Autorisation donnée au maire d’engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement. 
2- Délibération fixant les modalités de mise en œuvre de la participation au financement 

de la protection sociale complémentaire des agents. 

 

 
Le compte rendu de la précédente séance est approuvé à l’unanimité. 

DELIBERATION N° 2026 - 01 

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE D’ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER 

LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT (dans la limite du quart des crédits ouverts au 

budget de l'exercice précédent) 

 

Vu l’article L1612-1du Code général des collectivités territoriales, modifié par la loi  n°2012-

1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)  

Monsieur  le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 (modifié par la loi  

n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)) du code général des collectivités territoriales: 

  

« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier 

de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 

l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 

budget de l'année précédente.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203


Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 

de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 

avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 

délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater 

dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération 

d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  

 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 

adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis 

dans les conditions ci-dessus.  

Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-6. »  

 

- Montant budgétisé en opérations d’investissement en 2025 :  2 253 655.00 €  

  (Hors chapitre 16 « remboursement d’emprunts) 

 

-  Conformément aux textes applicables, il est proposé de faire application de l’article 

L 1612-1 CGCT à hauteur de 563 413.75 € (25% de 2 253 655.00 €)   

 

 Monsieur le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à engager, liquider et 

mandater les dépenses d’investissements avant le vote du budget dans les conditions ci-dessus 

exposées. Adopté à l’unanimité. 

 

DELIBERATION N° 2026 - 02 

DELIBERATION FIXANT LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE LA 

PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE LA PROTECTION SOCIALE 

COMPLEMENTAIRE DES AGENTS 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 

instaure la possibilité pour les collectivités et établissements publics de participer 

financièrement aux contrats santé et prévoyance de leurs agents. 

 

Les modalités de mise en œuvre de cette participation doivent être fixées par l’organe 

délibérant, après avis du Comité Social Territorial. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000021285545&dateTexte=&categorieLien=cid


Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement ; 

Vu la circulaire du ministère de l’Intérieur du 25 mai 2012 relative aux participations des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 

complémentaire de leurs agents, 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 11 décembre 2025 ; 

 

 Monsieur le Maire demande au conseil municipal : 

 

1°) de se prononcer sur la participation au financement des cotisations des agents de la 

collectivité pour les risques santé et prévoyance, 

 

2°) de retenir : 

- pour le risque santé : la labellisation  

- pour le risque prévoyance : la labellisation  

 

3°) de fixer le montant unitaire brut de participation de la collectivité par agent et par mois 

comme suit : 

- pour le risque santé :  20 €  

- pour le risque prévoyance : 10 €  

 

Adopté à l’unanimité. 


